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Art. 8.3.: Tout conducteur doit être en état de conduire, présenter les 
qualités physiques requises et posséder les connaissances et 
l’habileté nécessaires. Il doit être constamment en mesure 
d’effectuer toutes les manœuvres qui lui incombent et doit avoir 
constamment le contrôle du véhicule ou des animaux qu’il 
conduit. 

Art. 24: Le titulaire d’un permis de conduire belge doit présenter son 
permis à l’autorité qui l’a délivré, soit pour émargement, soit 
pour retrait: 

1° s’il est atteint d’un des défauts physiques ou a ffections 
déterminés par le Roi, conformément à l’article 23.3°, ou 
s’il ne satisfait pas à l’examen médical organisé par lui 
dans les cas qu’il détermine. 

2° s’il est soumis et a cessé de satisfaire aux dis positions 
réglementaires édictées par le Roi en matière de 
surveillance et de sélection médicales en exécution de 
l’arrêté-loi du 30 décembre 1946 portant révision et 
coordination de la législation relative au transport 
rémunéré de personnes par véhicules automobiles. 
Cette formalité doit être accomplie dans un délai de quatre 
jours suivant la date à laquelle le titulaire a connaissance 
du défaut ou de l’affection, ou dans les quatre jours du 
retrait du certificat de sélection médicale; les samedis, les 
dimanches et les jours fériés légaux ne sont pas compris 
dans ces délais.  
Le permis de conduire restitué par application du 1°, est 
remis au titulaire qui, dans les cas prévus par le Roi, a 
réussi un examen organisé par lui. 

 


